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CARIF Espace Compétences - Mission Documentation - Veille 
 

Le CARIF Espace Compétences anime et développe un centre de ressources multimédia à l’usage des acteurs 
intervenant dans le domaine Emploi Formation de Provence-Alpes-Côte-d’Azur et notamment les partenaires 
institutionnels et les professionnels de l’emploi, de la formation, de l’insertion, de l’orientation et de la validation des 
acquis. 

Le centre de documentation collecte, valorise et diffuse sur place ou à distance des références spécialisées dans le 
champ de la formation, de l’orientation, de l’insertion professionnelle, de l’emploi, de la gestion des ressources 
humaines,…etc. 

Sont à votre disposition des ouvrages, des revues spécialisés, une outilthèque, des ordinateurs en libre accès. 

Une équipe de documentalistes vous accueille et vous accompagne, sur rendez-vous, du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h30 et de 13h30 à 17h00.  

Les Services 

Le centre de documentation anime, gère et alimente un système de diffusion sélective de l’information (DSI), 
disponible sous la forme d’un abonnement gratuit sur le portail du GIP Espace Compétences 

www.espace-competences.org 

� Vous pouvez ainsi vous inscrire et recevoir par courriel régulièrement l’annonce des manifestations 
(colloque, congrès, formation, etc.) et de l’actualité selon les centres d’intérêt que vous aurez définis. Pour une 
plus grande réactivité nous faisons évoluer le système, et de nouveaux thèmes disponibles à l’abonnement verront le 
jour au fil de l’émergence de nouveaux sujets dans l’actualité. 

� Vous pouvez aussi vous abonner à notre service de veille sur les appels d’offres lancés en Provence Alpes Côte 
d’Azur sur le secteur de l’emploi et de la formation professionnelle. Vous pouvez nous communiquer vos appels d’offres  
afin que nous les relayions auprès des acteurs de la formation. 

� Dans le même espace d’abonnement, le centre de ressources documentaires vous propose de vous inscrire pour 
recevoir ses bulletins, informant sur les dernières acquisitions empruntables et/ou téléchargeables, et proposant des 
revues de presse thématiques. 

L’équipe de documentalistes vous aide dans vos recherches, répond à vos demandes d’information et élabore 
des produits documentaires à la demande : Bibliographies, Dossiers documentaires, Sitographies spécialisées 

Les ouvrages sont empruntables après dépôt d’une caution pour une durée de 3 semaines. Afin de couvrir le 
territoire régional, le prêt peut s’effectuer à distance. 

Les Productions 

 - Le centre de ressources alimente, gère au quotidien et met à disposition une base de données documentaire 
contenant près de 20 000 références bibliographiques d’ouvrages, de rapports d’études, d’actes de colloques, 
d’articles, de textes officiels, … http://alex.espace-competences.org/ 

Pour optimiser vos recherches dans la base de données documentaire, les documentalistes vous proposent un atelier le 
mardi de 14h à 15h. (Inscription obligatoire) 

 - Certains dossiers documentaires thématiques, bibliographies ou études réalisés par le centre de ressources 
sont disponibles sur http://www.espace-competences.org  

 - Un annuaire de sites Internet utiles aux acteurs intervenant dans le domaine Emploi Formation est disponible sur 
http://www.espace-competences.org  

 - Le centre de ressources réalise aussi un travail de recensement des outils pédagogiques. Outre l’organisation 
de journées de présentation d’outils pédagogiques et d’accueil des éditeurs, il propose une base de données non 
exhaustive recensant des outils pédagogiques existants sur http://www.espace-competences.org 

Pour vous accueillir 

 Elisabeth KUNZE au 04.42.82.23.34 et Lyonel PERRIN au 04.42.82.43.30  

Un courriel  documentation@espace-competences.org  

Où? Centre de vie Agora Bât A—ZI les Paluds—BP 1002—13781 Aubagne 
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Ce dossier a été réalisé pour les participants d’une réunion  

se déroulant le 11 mars 2008 au Palais des Congrès d’Aubagne. 
 

Ce dossier rassemble uniquement des références récentes (2006-2008) et générales  
sur la formation professionnelle, le marché de la formation et la formation et l’entreprise 

 
Ces références ne sont pas exhaustives, mais elles sont toutes disponibles et peuvent vous être 

communiquées par le pôle documentation, ressources multimédia du CARIF Espace Compétences.  
 

Vous pouvez consulter la totalité des 20 000 références  sur le portail documentaire 
http://alex.espace-competences.org 

 

 

 

Plan d’accès 

 



11 mars 2008 

2008 – CARIF Espace Compétences – Centre de documentation - Creative Commons  
 - 5 - 

 

SOMMAIRE 
 

 

 
I : La formation professionnelle en France 
 

Les Ouvrages et Rapports -------------------------- ------------------------------------------------------------------------------Page 6 

Les Articles --------------------------------------- --------------------------------------------------------------------------------------Page 8 

 
II Le marché de la formation 
 

Les Ouvrages et Rapports -------------------------- ----------------------------------------------------------------------------Page 10 

Les Articles --------------------------------------- ------------------------------------------------------------------------------------Page 11 

 

III La formation professionnelle et l’entreprise 
 

3.1 Généralités------------------------------------ --------------------------------------------------------Page 14 

Les Ouvrages et Rapports -------------------------- ----------------------------------------------------------------------------Page 14 

Les Articles --------------------------------------- ------------------------------------------------------------------------------------Page 15 

3.2 Dispositifs et mesures de formation : Plan de f ormation, DIF, CIF, Période de 
professionnalisation------------------------------- -----------------------------------------------------Page 18 

Les Ouvrages et Rapports -------------------------- ----------------------------------------------------------------------------Page 18 

Les Articles --------------------------------------- ------------------------------------------------------------------------------------Page 19 

 
 

Annexes tirées à part 

- Urgent : l’IGAS préconise de confier la collecte « CIF » à un organisme paritaire national, l’AEF, V alérie 
GRASSET-MOREL, le 13 février 2008 ----------------- ---------------------------------------------------------------------- page 23 

- La formation continue un marché segmenté dans leq uel se construisent pourtant des ponts,  
Bref du Céreq n° 247 de décembre 2007 -------------- ---------------------------------------------------------------------- page 27 

- Rapport de la commission pour la libération de la  croissance française, 
 Sous la présidence de Jacques Attali, extrait p.11 9.------------------------------------------------------------------- page 31 

 

 

 



11 mars 2008 

2008 – CARIF Espace Compétences – Centre de documentation - Creative Commons  
 - 6 - 

 

I : La formation professionnelle en France 
 
Les Ouvrages et Rapports 
Cette rubrique regroupe une sélection non exhaustive d’ouvrages disponibles à l’emprunt au centre 
de documentation, ressources multimédia du CARIF Espace Compétences 

 

Géographie de la formation professionnelle 
Conseil National de la Formation Professionnelle Tout 
au Long de la Vie, 01/2008, pp. 1-86 
Résumé : Ce document reprend les grands chiffres de la 
formation professionnelle en France en étudiant le 
contexte démographique, l'emploi et le marché du 
travail, l'enseignement secondaire et supérieur, la 
formation professionnelle continue. 
http://www.cereq.fr/gsenew/brochureCNFPTLV.pdf  
Rapport -  Réf : 10.20-72 
 
Droit de la formation : Un droit en devenir... 
BERNIER Philippe 
Editions Liaisons, 2007, pp. 1-345 
Résumé : Le droit de la formation a particulièrement 
investi le champ du droit du travail et a sensiblement 
reconstruit celui de la formation tout au long de la vie. 
Devenu un outil à la fois pratique mais - 
paradoxalement - complexe, il s'inscrit dans une volonté 
forte des partenaires sociaux et du législateur d'ouvrir à 
tous les portes de la formation continue. Il répond à un 
contexte d'urgence lié au vieillissement de la population 
et son naturel renouvellement, à la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences ou 
encore à une évolution du droit lui-même, notamment 
en matière d'obligation d'adaptation au poste de travail. 
Cet ouvrage propose à l'ensemble des acteurs de la 
formation (entreprises, salariés, organismes de 
formation, collecteurs de fonds formation, partenaires 
sociaux, étudiants...) une lecture pratique et complète 
du droit de la formation en abordant six grands thèmes : 
la construction du droit de la formation (lois et accords 
de branches) ; son application au sein des entreprises 
(plan de formation, DIF, CIF, professionnalisation) ; les 
outils mis à dispositions (bilan de compétences, VAE, 
entretien professionnel...) ; l'implication " formation " 
des partenaires sociaux (CE et accord d'entreprise) ; 
l'évolution des logiques de financement de la formation 
; le droit de la formation et les organismes de formation. 
Outil pédagogique complet, il réunit de nombreux 
documents : fiches pratiques, exposés thématiques, 
mini-cas concrets et quiz... Un ouvrage indispensable 
pour comprendre, maîtriser et développer les 
possibilités et dispositifs de formation.  
Ouvrage -  Réf : 10.20-64 
 

Rapport d'information fait au nom de la mission 
commune d'information sur le fonctionnement des 
dispositifs de formation professionnelle 
SEILLIER Bernard ; SENAT, 07/2007, pp. 1-344 
Résumé : Aux trois maux de la formation 
professionnelle, la complexité, les cloisonnements et les 
corporatismes, la mission d'information a souhaité 
apporter une solution articulée autour de trois mots : la 
personne, les partenariats, la proximité. Toutes les 
propositions présentées dans le rapport de la mission 
d'information du Sénat se rattachent à l'un ou l'autre de 
ces repères : - la personne doit être désormais au centre 
de la politique de formation professionnelle afin de 
donner un sens concret et un contenu effectif au concept 
fuyant de formation tout au long de la vie ; - les 
partenariats doivent être systématisés et organisés 
autour de chefs de file dûment identifiés, afin de rendre 
possible une meilleure allocation des moyens ; - la 
proximité doit être sans cesse construite, ou son 
impossibilité doit être compensée, afin de favoriser 
l'accès de tous à la formation et de répondre aux besoins 
des territoires. Tel est le cadre à partir duquel la mission 
d'information a cherché à identifier les moyens de 
rendre la politique de formation professionnelle plus 
réactive et plus efficace, car elle constitue 
l'investissement le plus important pour notre pays et 
pour chaque Française et Français; (Résumé tiré du site 
Internet) 
http://www.senat.fr/rap/r06-365-1/r06-365-11.pdf  
http://www.senat.fr/rap/r06-365-2/r06-365-21.pdf  
Rapport -  Réf : 10.20-71 
 
La formation professionnelle pour un 
développement durable et solidaire 
CARIF-OREF Réunion, 12/2006, pp. 1-191 
Résumé : Les actes de cette 3ème université de la 
formation professionnelle des régions d'Outre-Mer se 
focalise sur la décentralisation et les partenaires dans 
les espaces territoriaux, la formation tout au long de la 
vie, la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences et le plan Régional de développement des 
formations, le développement des politiques 
contractuelles de la formation professionnelle au 
service du développement économique, la cohérence 
des dispositifs d'accueil, d'information et d'orientation 
avec les systèmes de formation, l'accompagnement des 
publics, la professionnalisation dans les systèmes de la 
formation et de l'insertion. 
Actes, Compte-rendu -  Réf : 10.20-63 
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La formation professionnelle continue : Stratégies 
collectives 
GUYOT Jean-Luc ; MAINGUET Christine 
De Boeck Université, 2006, pp. 1-340 
Résumé : L'intérêt porté à la formation professionnelle 
continue va grandissant. 
Le vieillissement de la population de nos pays 
industrialisés, les exigences d'adaptation posées par la 
rapidité des évolutions technologiques et les 
conséquences des mutations économiques actuelles sont 
à l'origine de ce mouvement. Le plus souvent, celui-ci 
est analysé en référence aux dynamiques des systèmes 
socioéconomiques ou à celles des individus. L'examen 
de l'articulation de ces deux registres est cependant 
moins fréquent. 
Il fait l'objet du présent ouvrage. Pour mener à bien cet 
examen, une attention toute particulière est portée sur 
les lieux privilégiés d'expression et de réalisation de 
cette articulation : entreprises, organisations de 
formation et dispositifs locaux d'action publique. Cet 
ouvrage prolonge la réflexion entamée dans les 
ouvrages précédents : La formation professionnelle 
continue : l'individu au cœur des dispositifs et La 
formation professionnelle continue enjeux sociétaux. 
Ouvrage -  Réf : 10.20-66 
 
La formation professionnelle continue  
SANTELMANN Paul 
La documentation Française, 11/2006, pp. 1-176 
Résumé : La réforme de la formation professionnelle 
continue, initiée en 2003 par les partenaires sociaux, a 
modifié profondément le paysage institutionnel et 
économique français. De nouvelles modalités ont vu le 
jour, pour des catégories différentes (salariés, jeunes en 
insertion, chômeurs), les acteurs ont également dû 
s'adapter aux nombreuses procédures mise en œuvre. 
L'examen de la nouvelle organisation et des dispositifs 
est donc proposé, avant celui des acteurs. Les défis à 
relever en terme d'architecture globale, de mutations 
économiques, de parcours professionnels sont 
également abordés. 
Ouvrage -  Réf : 10.20-68 
 
Vademecum de la formation professionnelle 
BOURNAZEL Alain ; BOURDAT Mathilde 
SEFI éditions, 10/2006, pp. 1-156 
Résumé : Ce document aborde sous forme de fiches 
synthétiques les points suivants : 
- La formation des salariés d'entreprise 
- Les dispositifs d'accès à la formation 
- Les dispositifs spécifiques 
- Les financements etc. 
Ouvrage -  Réf : 10.20-69 
 

Formation professionnelle. Réformes de 1971 : 
succès ou échec ? 
METAIS Guy 
L'Harmattan, 10/2006, pp. 1-140 
Résumé : Les Français sont allergiques à la réforme ! 
La cause est entendue ! L'auteur se base sur sa propre 
expérience pour affirmer le contraire. 
Sa démonstration, il la conduit en prenant le " cas " 
particulier des lois de 1971 sur la formation 
professionnelle. L'auteur fait la démonstration qu'il est 
possible de réformer par la prise en compte des réalités, 
par la qualité des relations avec les partenaires, par la 
démarche qui fait de la loi l'outil et non l'objectif. Il 
note au passage les oppositions, les freins, les jeux 
traditionnels des bureaucraties... 
Ces obstacles - surmontés un moment par un pouvoir 
politique affichant des objectifs clairs, des partenaires 
très associés au projet, des acteurs se sachant reconnus - 
renaissent sans cesse pour biaiser la mise en œuvre, 
pour dénaturer le projet, le vider de son contenu. La 
réussite se transforme alors en un demi-échec... ou une 
demi-réussite, et ne fait pas école. L'auteur rappelle 
comment les fenêtres ouvertes en 1971 sur des 
politiques de l'emploi et de la formation modernes, 
adaptées aux évolutions du monde économique et aux 
aspirations sociales, ont été refermées pour revenir au 
traitement bureaucratique du chômage... 
Au terme de ce livre, l'échec de nombre de réformes ne 
surprend pas. Agir dans un domaine difficile exige du 
professionnalisme, de la constance, le respect des 
milieux concernés...  (Résumé tiré de l'ouvrage) 
Ouvrage -  Réf : 10.20-70 
 
La formation professionnelle des adultes : un 
système à la dérive 
CAHUC Pierre ; ZYLBERBERG André 
10/07/2006, pp. 1-73 
Résumé : Un grand nombre d'observateurs jugent que le 
système de formation professionnelle français est 
opaque, éclaté, complexe et trop peu transparent pour 
assurer efficacement l'adaptation de la main-d'œuvre et 
la promotion sociale. Notre étude ne déroge pas à cette 
opinion générale, mais elle ajoute que les réformes 
récentes de la formation professionnelle, pourtant 
largement consensuelles, ont accru son inefficacité et 
son inéquité. Nous soutenons qu'il est possible 
d'adopter un système plus efficace et plus équitable 
grâce à de profondes réformes qui devraient viser trois 
objectifs prioritaires : 1) substituer des subventions à 
l'obligation de "former ou payer" instituée par la loi du 
16 juillet 1971; 2) réorganiser le service public de 
l'emploi et de formation professionnelle des adultes 
autour d'une agence qui offre des parcours différenciés 
aux demandeurs d'emploi en s'appuyant sur des 
opérateurs externes, mis en concurrence et rémunérés 
en fonction du retour et de la stabilité dans l'emploi des 
bénéficiaires; 3) supprimer le dispositif du droit 
individuel à la formation et réorienter la dépense 
publique en offrant à des publics en difficulté des 
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formations longues, intensives et ancrées dans le 
secteur marchand. 
http://www.droitdelaformation.com/documents/cahuc%
20ccip.pdf  
Rapport -  Réf : 10.20-50 
 
Apprendre et travailler : Vers de nouvelles 
complémentarités ? 
THERY Michel ; LUTTRINGER Jean-Marie ; SEILER 
Catherine 
Bref du Céreq, n°225, 12/2005, pp. 1-4 
Résumé : Il y a maintenant plus de deux ans, les 
partenaires sociaux signaient l'ANI, un accord 
interprofessionnel qui a été transposé dans la loi de mai 
2004 relative à la formation tout au long de la vie et au 
dialogue social. L'ANI et la loi rénovent en profondeur 
le paysage de la formation professionnelle, et 
notamment de la formation en alternance. Ils créent en 
particulier le " contrat de professionnalisation " qui 
modifie sensiblement les rôles respectifs des entreprises 
et des organismes de formation dans le dispositif 
d'insertion ou de réinsertion professionnelle des jeunes 
et des demandeurs d'emploi. Ce faisant, ils creusent la 
voie vers un possible nouvel équilibre entre apprendre 
et travailler. Une voie sur laquelle les branches 
professionnelles semblent s'engager avec quelques 
hésitations... 
http://www.cereq.fr/pdf/b225.pdf  
Périodique -  Réf : 10.20-45 
 
 
 
 
Les Articles 
 
Cette rubrique regroupe une sélection non 
exhaustive d’articles  consultables au centre de 
documentation, ressources multimédia du 
CARIF Espace Compétence 
 
La formation professionnelle des adultes : plus 
d'immobilité que de dérive  
LE DOUARON Pierre 
Formation emploi, n°98, 04/2007, pp. 157-161 
Résumé : L'auteur répond aux critiques qui ont émaillé 
certains rapports récents sur la formation 
professionnelle en France ; il plaide pour des outils 
d'évaluation différents en terme d'évaluation des actions 
de formation, il examine la question du financement de 
la formation, celle de l'obligation légale pour 
l'employeur de participer financièrement à la formation 
des salariés. Il plaide également pour la prise en compte 
de la notion de parcours professionnel pour mettre en 
relation formation et situation individuelle dans le cadre 
d'une politique de sécurisation des parcours. 
Article  -  Réf : 10.20-REV 
 
Les dérives de la formation professionnelle  

CAHUC Pierre ; ZYLBERBERG André 
Formation emploi, n°98, 04/2007, pp. 155-156 
Résumé : Pierre Cahuc et André Zylberberg reviennent 
sur leur rapport consacré à la formation professionnelle 
et approfondissent notamment la question du droit 
individuel à la formation. Pour eux, ce dispositif doit 
être repensé, de même que l'obligation pour les 
entreprises de " former ou payer ". 
Article  -  Réf : 10.20-REV 
 
Formation continue : quelles capacités d'action des 
salariés ? L'approche par les capacités comme grille 
de lecture  
LAMBERT Marion ; VERO Josiane 
Formation emploi, n°98, 04/2007, pp. 55-75 
Résumé : Cet article analyse les inégalités entre salariés 
en matière de formation continue selon l'approche par 
les capacités développée par Sen. Il éclaire la question 
des inégalités face à la formation continue dans une 
double direction. Premièrement, en se centrant sur la 
liberté réelle de choix des salariés, il invite à dépasser 
l'opposition trop schématique entre formés et non-
formés. Loin d'être mobilisés aléatoirement, les divers 
modes de formation reflètent le champ des possibles 
des salariés. Dès lors, considérer la formation comme 
une catégorie homogène ne rend pas compte de la 
réalité. Deuxièmement, il éclaire les latitudes d'action 
des salariés face à la formation. Les caractéristiques des 
salariés ayant le champ des possibles le plus restreint 
sont semblables à celles, bien connues, des salariés qui 
n'accèdent pas à la formation. Ainsi, l'argument du 
manque d'appétence pour la formation n'apparaît pas 
essentiel. (Résumé des auteures) 
Article  -  Réf : 10.20-REV 
 
Une vision partielle de la formation professionnelle 
continue  
SANTELMANN Paul 
Education Permanente, n°169, 12/2006, pp. 193-201 
Résumé : Paul Santelmann revient sur le rapport réalisé 
par Pierre Cahuc et André Zylberberg " la formation 
professionnelle des adultes : un système à la dérive " 
notamment certaines de ses propositions (réorganisation 
du service public de l'emploi et de la formation 
professionnelle, suppression du DIF, substitution de 
l'obligation de payer ou former par des subventions). Il 
revient donc sur le paysage de la formation 
professionnelle, explicite la vision des auteurs pour la 
critiquer par la suite et proposer un certain nombre 
d'évolutions prenant appui sur la réforme de la 
formation. 
Article  -  Réf : 10.20-REV 
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La formation continue universitaire ne décolle pas 
DORIAC Martine 
Entreprise & carrières, n°821, 29/08/2006, pp. 25 
Résumé : Les formations professionnelles continues 
universitaires sont bien présentes mais peu valorisées ce 
qui fait qu'elles sont peu sollicitées par les entreprises 
même si certaines telles que Leroy Merlin et le Crédit 
mutuel ont confié à des universités la formation de leurs 
salariés. Les directeurs de services universitaires de 
formation continue ont lancé la réflexion afin de faire 
évoluer l'offre de formation, la réorganiser et la mettre 
en avant. 
Article  -  Réf : 10.20-REV 
 
De la professionnalisation à la qualification 
MICHELIN Jean 
Actualité de la formation permanente, n°200, 01/2006, 
pp. 17-21 
Résumé : La distinction entre professionnalisation et 
qualification est nécessaire. La qualification a une 
valeur contractuelle et engage juridiquement les parties. 
Alors que la professionnalisation est d'abord un mot qui 
appartient au monde du travail et de la formation 
continue des personnes au travail. Elle se construit dans 
des actes authentiques de travail, avec ou sans l'aide de 
la formation. Le contrat de professionnalisation 
correspond à une entrée dans le monde du travail par 
l'emploi et non par la formation ou le diplôme. On ne 
professionnalise pas quelqu'un, on aide ce quelqu'un à 
se professionnaliser, c'est-à-dire à acquérir les savoirs, 
savoir-faire et des comportements professionnels précis 
dont il a besoin pour occuper l'emploi. Définir ainsi la 
professionnalisation exige l'alternance, la vraie, celle 
qui puise sa source dans la réalité du travail exercé. 
Ainsi posée, la professionnalisation renvoie directement 
à la responsabilité de l'employeur. Les conditions de la 
professionnalisation, la réussite du contrat ou de la 
période relèvent bien de l'employeur parce que nous 
sommes dans le cadre d'un contrat de travail, aidé par la 
formation continue. L'initiative du cahier des charges et 
de la relation avec le formateur appartient bien à 
l'entreprise. Un accompagnement structuré - tutorat, 
coaching, etc. - est également indispensable pour 
faciliter les "apprentissages" dans l'acte de travail réel. 
Ce changement de comportement des entreprises et des 
organismes de formation est un pari qui n'est pas gagné 
et qui est pourtant indispensable pour la réussite de la 
professionnalisation. (Résumé Patricia Gautier-Moulin 
et  Françoise Loeuillet) 
Article  -  Réf : 10.20-REV 
 

Vers une ouverture des frontières de la formation 
continue 
HILLAU Bernard 
Bref du Céreq, n°235, 11/2006, pp. 1-4 
Résumé : En France, les adultes se forment 
principalement sur leur temps de travail et peu dans la 
perspective d'obtenir un diplôme. Les relations 
qu'entretiennent le système éducatif et le marché du 
travail établissent une césure plus nette que partout 
ailleurs en Europe entre l'âge des études et celui de 
l'activité professionnelle. En 2004, une réforme a 
cependant fait nettement évoluer le système de 
formation continue français. Les mesures mises en 
place, tel le droit individuel à la formation ou la période 
de professionnalisation, rénovent les liens entre 
apprendre et travailler. Suffiront-elles pour autant à 
faire bouger les frontières de la formation continue et à 
engager la France dans la voie ouverte par l'Europe, qui 
vise à créer un continuum d'éducation et de formation 
tout au long de la vie ? (Résumé tiré de la revue) 
Lien Url : http://www.cereq.fr/pdf/b235.pdf 
Périodique -  Réf : 10.20-REV 
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II : Le marché de la formation 
 
Les Ouvrages et Rapports 
Cette rubrique regroupe une sélection non exhaustive d’ouvrages disponibles à l’emprunt au centre 
de documentation, ressources multimédia du CARIF  Espace Compétences 
 
Marchés publics : comment choisir le mieux-disant ? 
La détermination des critères et leur pondération 
FROT Olivier ;  
Association Française de Normalisation, 11/2006, pp. 
1-346 
Résumé : Dans le domaine des marchés publics, les 
conditions de choix d'un prestataire sont encadrées par 
une abondante réglementation d'origine européenne. 
Effrayées par ces formalités, de nombreuses entreprises 
hésitent encore à répondre à un appel d'offres. Quant à 
l'acheteur public, il se doit de choisir la meilleure offre, 
c'est-à-dire le " mieux-disant ", tout en respectant de 
nombreuses contraintes juridiques et réglementaires. Ce 
livre apporte des réponses précises et rigoureuses à un 
grand nombre de questions que se posent acheteurs et 
entreprises, par exemple : Pourquoi distingue-t-on 
candidature et offre ? Pourquoi pondérer les critères ? 
Comment noter un critère ? Quels sont les effets pervers 
et les dérives possibles ? Comment assurer la sécurité 
juridique ? Afin de répondre à toutes ces questions et à 
d'autres encore, l'auteur, s'appuyant sur sa riche 
expérience et sa pratique juridique, propose aux 
acheteurs publics des outils efficaces et adaptables qui 
s'adressent aux acteurs soumis au code des marchés 
publics, ou à d'autres textes reprenant des règles 
similaires (services de l'Etat, collectivités territoriales, 
hôpitaux, établissements publics, mais aussi organismes 
de sécurité sociale et autres organismes publics). 
Cette ouvrage est destiné aux entreprises qui souhaitent 
comprendre l'organisation et les contraintes de leurs 
clients publics, ainsi que les conditions dans lesquelles 
leurs candidatures et leurs offres seront évaluées.  
(Résumé tiré de l'ouvrage) 
Ouvrage -  Réf : 10.10-14 
 
Projet de loi de finances pour 2008 : Annexe 
Formation professionnelle 
Ministère du budget, des comptes publics et de la 
fonction publique, 12/2007, pp. 1-159 
Résumé : L'annexe " Formation professionnelle " du 
projet de loi de Finances pour l'année 2008 fait le point 
sur les grandes orientations de la politique de formation 
professionnelle en 2007, les financements de l'Etat en la 
matière et le projet de budget 2008 et donne les chiffres 
clés en matière de financements et interventions 
concernant la formation professionnelle. Les 
financements de l'Etat, des Régions, des entreprises, des 
employeurs publics, de l'Unédic, de l'Europe sont 
approfondis. 

http://www.performance-
publique.gouv.fr/farandole/2008/pap/pdf/jaune2008for
mationprof.pdf  
Rapport -  Réf : 10.10-15 
 
Le financement de la formation professionnelle : 
comprendre, maîtriser et optimiser votre budget 
formation 
BERNIER Philippe ; Editions Dunod, 09/2007, pp. 1-
284 
Résumé : Les acteurs de la formation doivent s'adapter 
aux nouveaux dispositifs mis en œuvre dans le cadre de 
la réforme de la formation professionnelle. Ces 
dispositifs réclament de nouvelles compétences en ce 
qui concerne le montage du financement de ces 
formations. Une approche en terme d'ingénierie de 
financement de formation doit désormais s'imposer. 
Pour ce faire les acteurs doivent d'abord connaître les 
dispositifs (DIF, contrat et passeport de 
professionnalisation, CIF, plan de formation de 
l'entreprise) pour pouvoir ensuite les financer au mieux. 
Des articulations peuvent se réaliser alors entre 
professionnalisation et plan de formation, entre DIF et 
plan de formation, entre bilan de compétences, VAE et 
plan de formation. La question de la fiscalité de la 
formation et de son contrôle est également posée. Le 
financement des formations dans le cadre de 
programmes spécifiques (Europe, région, Etat) et les 
relations avec les OPCA sont enfin abordés. 
Ouvrage -  Réf : 10.14-12 
 
Les organismes paritaires collecteurs agréés : 
acteurs du changement des comportements de 
formation des petites entreprises 
BENTABET Elyes ; THERY Michel ; CEREQ, 12/2005, 
pp. 1-108 
Résumé : Cette étude vise à étudier le fonctionnement 
et l'activité des OPCA en direction notamment des 
petites entreprises au travers d'une enquête de terrain. 
La présentation des pratiques de formation dans les 
petites entreprises et la stratégie mise en œuvre par les 
OPCA pour les atteindre est proposée. Les relations 
entre territoire, petites entreprises et OPCA sont 
également étudiées, ainsi que la question de la 
professionnalisation du personnel des OPCA. La 
question de la transformation d'une mutualisation 
financière en mutualisation de service forme la dernière 
partie de l'étude. http://www.cereq.fr/pdf/relief11.pdf  
Rapport -  Réf : 10.15-7 
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Les Articles 
Cette rubrique regroupe une sélection non exhaustive d’articles  consultables au centre de 
documentation, ressources multimédia du CARIF Espace Compétences 
 
Débat : L'économie de la formation : quels types de 
débats ? 
BELLIER-MICHEL Sandra ; CASPAR Pierre 
Savoirs, n°7, 09/2006, pp. 41-54 
Résumé : Sandra Bellier et Pierre Caspar débattent sur 
la notion d'économie de la formation et sur les 
nouveaux enjeux qui sont apparus avec la modification 
du paysage économique induit par un nouveau mode de 
capitalisme. 
Article  -  Réf : 10.10-REV 
 
La formation et son économie. Un état des études et 
des recherches en France 
VOISIN André ; Savoirs, n°7, 09/2006, pp. 11-37 
Résumé : Le champ de la recherche économique peut-il 
investir le domaine de la formation ? A priori, il n'a pas 
hésité à le faire et ce, depuis les années 1970. 
L'historique de ces évolutions est retracé en trois 
périodes : 1970-1985 (émergence des notions et 
analyses), 1985-1995 (mise en place de nouveaux 
dispositifs et approfondissement des recherches, 
notamment avec la création d'organismes tels que le 
Céreq), 1995-2005 (émergence de nouvelles 
thématiques de recherche). 
Article  -  Réf : 10.10-REV 
 
Pour une insertion " hors marché " 
DELAVEAU Jean-Dominique ; TESS, n°29, 05/2006, 
pp. 22-23 
Résumé : Le code des marchés publics oblige toute 
collectivité à effectuer un appel d'offre pour tout 
financement d'actions de formation et d'insertion en 
faveur des publics en difficulté par souci de 
transparence au détriment de certains acteurs du secteur 
associatif. Selon l'UROF, la sortie du code des marchés 
publics serait salutaire à la " formation professionnelle 
des chômeurs et des jeunes en difficulté ".  
Article  -  Réf : 10.10-REV 
 
Les cadres de retour sur les bancs de la fac 
PICARD François ; Courrier cadres, n°1620, 
09/03/2006, pp. 64-68 
Résumé : Certaines universités telles que celle de Paris-
Sud attirent les entreprises en terme de formation 
continue non seulement par leur catalogue, la qualité de 
formation, un coût inférieur à celui des écoles et des 
organismes de formation privés, la proximité 
géographique mais aussi par la qualité des prestations 
proposées car proches des " problématiques de 
l'entreprise ". De plus les salariés et notamment les 
cadres optent pour l'obtention de diplômes dans le cadre 
de la VAE. Du coup les universités s'adaptent à cette 

nouvelle demande en proposant des formations en 
dehors du temps de travail dont certaines en ligne. 
Article  -  Réf : 10.10-REV 
 
La formation continue : un marché segmenté dans 
lequel se construisent pourtant des ponts 
SECHAUD Frédéric ; POTTIER Emmanuelle 
Bref du Céreq, n°247, 12/2007, pp. 1-4 
Résumé : Le marché de la formation professionnelle 
continue est en France très cloisonné. Ainsi certains 
organismes ou modes de formation sont centrés sur le 
monde de l'entreprise. D'autres répondent 
préférentiellement à des commandes publiques en 
s'appuyant sur des dispositifs d'aide à l'insertion ou la 
réinsertion des personnes. Mais entre ces deux mondes 
se créent parfois des ponts, à la faveur de financements 
mixtes et bien souvent au confluent de deux types 
d'enjeux : d'une part, assurer un parcours qualifiant à 
des personnes aux marges du marché du travail et, 
d'autre part, pallier les difficultés de recrutement 
auxquelles sont confrontées certaines entreprises dans 
des secteurs d'activité encore fortement constitués 
d'emplois de bas niveaux de qualification. (Résumé tiré 
de la revue) 
http://www.cereq.fr/pdf/b247.pdf  
Périodique -  Réf : 10.10-REV 
 
La dépense nationale pour la formation 
professionnelle continue et l'apprentissage en 2005 : 
Premiers effets de la réforme de 2004 
MAINAUD Thierry ; Premières informations Premières 
Synthèses, n°45.3, 11/2007, pp. 1-8 
Résumé : 25,9 milliards d'euros, tel est le montant de la 
dépense nationale pour la formation professionnelle 
continue et l'apprentissage en 2005. L'effort de 
formation de la nation reste stable, à 1,5 % du 
PIB.L'année 2005 a été marquée par la mise en place de 
la loi du 4 mai 2004 relative à la formation 
professionnelle tout au long de la vie. Les grandes 
entreprises ont largement recouru à la période de 
professionnalisation qui vise à favoriser le maintien en 
emploi des salariés. 223 millions d'euros lui ont été 
consacrés.Les fonds dédiés à l'apprentissage ont 
continué à progresser. Ceux consacrés à l'alternance se 
sont redressés en 2005, les contrats de 
professionnalisation simplifiant et remplaçant 
progressivement les anciens contrats en alternance. En 
revanche, le droit individuel à la formation (DIF) n'a 
pas connu un essor immédiat en 2005. L'État a réorienté 
sa dépense de formation en direction des jeunes en 
difficulté d'insertion, dans le cadre de la mise en oeuvre 
du Plan de cohésion sociale. La politique 
d'accompagnement de ces publics a été renforcée avec 



11 mars 2008 

2008 – CARIF Espace Compétences – Centre de documentation - Creative Commons  
12 

la création du contrat d'insertion dans la vie sociale 
(CIVIS). En revanche, avec la fin des stages d'insertion 
et de formation à l'emploi (SIFE), la contribution 
directe de l'État au financement de la formation 
continue des demandeurs d'emploi s'est réduite en 2005. 
(Résumé tiré du site Internet) 
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/2007.11-
45.3.pdf  Périodique -  Réf : 10.10-REV 
 
La dépense nationale pour la formation 
professionnelle continue et l'apprentissage en 2004 - 
L'État transfère aux Régions les aides aux 
employeurs d'apprentis 
IDMACHICHE Salah ; Premières informations 
Premières Synthèses, n°02., 01/2007, pp. 1-7 
Résumé : La dépense nationale pour la formation 
professionnelle continue et l'apprentissage a augmenté 
de 2,4 % en 2004, portant sa hausse à 8,1 % depuis 
1999. Rapporté au PIB, l'effort national a en revanche 
continué à se replier pour atteindre 1,46 % en 2004. 
Après plusieurs années de baisse ininterrompue, l'effort 
des entreprises en matière de formation s'est accru en 
2004. Leurs dépenses représentent désormais 3,0 % de 
la masse salariale, contre 2,9 % l'année précédente, sous 
l'effet principalement de la hausse de 0,1 point du taux 
obligatoire de mutualisation des fonds de l'alternance.  
Les dépenses des Régions se sont accrues très fortement 
(+ 27,4 % en 2004), alors que celles de l'État ont baissé 
de 6,3 %. Ces évolutions reflètent principalement le 
transfert de l'État aux Régions des primes à l'embauche 
et à la formation versées aux employeurs d'apprentis, 
conformément aux dispositions de la loi de 
modernisation sociale de 2002. Dans les fonctions 
publiques hospitalière et territoriale, les dépenses de 
formation continuent de s'accroître rapidement : 
respectivement +15,9 % et +9,8 % en 2004. (Résumé 
tiré du site internet) 
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/2007.01-
02.1.pdfa  Périodique -  Réf : 10.10-REV 
 
Le marché de la formation professionnelle continue 
en 2003 : une activité toujours bien orientée 
FLACHAIRE Valérie 
Premières informations Premières Synthèses, n°13.4, 
03/2006, pp. 1-6 
Résumé : En 2003, l'activité des organismes de 
formation continue reste soutenue : leur chiffre 
d'affaires progresse de 10 % et le nombre de stagiaires 
de 9 %. Les entreprises et les pouvoirs publics 
apportent deux tiers des financements.Comme en 2002, 
la durée moyenne de formation s'est réduite. Les 
demandeurs d'emploi sont de plus en plus nombreux 
parmi les stagiaires. Ils bénéficient de plus en plus des 
prestations d'évaluation et d'accompagnement, 
notamment dans le cadre du Plan d'aide au retour à 
l'emploi (PARE). 
http://www.travail.gouv.fr/IMG/pdf/2006.03-13.4.pdf  
Périodique -  Réf : 10.10-REV 

La dépense nationale pour la formation 
professionnelle continue et l'apprentissage en 2003 - 
L'effort national s'est stabilisé après plusieurs 
années de repli 
FLACHAIRE Valérie ; IDMACHICHE Salah 
Premières informations Premières Synthèses, n°13.3, 
03/2006, pp. 1-7 
Résumé : La dépense globale de la Nation en faveur de 
la formation professionnelle continue et l'apprentissage 
a augmenté de 1,8 % en 2003. Elle représente 22,9 
milliards d'euros, soit, comme en 2002, 1,47 % du 
Produit intérieur brut. Après plusieurs années de repli, 
l'effort de la Nation pour la formation professionnelle 
continue et l'apprentissage s'est ainsi stabilisé en 
2003.Comme les années précédentes, la dépense des 
entreprises a progressé modérément : +1,1 %. Cette 
progression modeste, dans une conjoncture difficile, 
reflète à la fois une baisse des recrutements en 
alternance et une diminution de l'effort de formation des 
grandes entreprises en faveur des salariés. Les dépenses 
d'intervention de l'État en matière de formation 
professionnelle ont également augmenté de manière 
modérée. Les dépenses de l'Unédic et des Régions 
consacrées à la formation des demandeurs d'emploi se 
sont accrues beaucoup plus nettement : respectivement 
+15 % et +5 %. 
http://www.travail.gouv.fr/IMG/pdf/2006.03-13.3.pdf  
Périodique -  Réf : 10.10-REV 
 
Les contributions des entreprises au cœur de la 
réforme  
CEPEDE Jean-Philippe 
Actualité de la formation permanente, n°205, 11/2006, 
pp. 8-13 
Résumé : Les acteurs de la formation mesurent de plus 
en plus l'importance des modifications introduites dans 
les mécanismes de financement de la formation des 
salariés. La réforme de 2004 a augmenté les taux des 
contributions minimales et décloisonné les 
contributions (une entreprise peut consacrer son " 0,9% 
" à la fois au financement du plan de formation et du 
Dif par exemple). Sur l'ensemble des contributions 
auxquelles sont assujetties les entreprises, seul le " 
0,9% minimum " n'est pas obligatoirement versé à un 
Opca. Les partenaires sociaux décident donc au niveau 
des branches professionnelles ou interprofessionnelles 
des politiques de formation. Elle a également prévu de 
nouveaux mécanismes de gestion et d'utilisation, 
révélateurs de la volonté des partenaires sociaux de lier 
les politiques de formation et les moyens qui les 
accompagnent. Avec le décollage du Dif ou les périodes 
de professionnalisation, les acteurs de la formation 
mesurent l'intérêt de maîtriser les nouveaux 
mécanismes de financement et de les intégrer dans leur 
stratégie de développement de la formation. Les 
nouveaux dispositifs créés par la réforme montent en 
puissance depuis 2005, mais n'ont pas encore produit 
tous leurs effets. Cela s'explique par le temps nécessaire 
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à leur appropriation par les différents acteurs concernés, 
mais certainement aussi par les hésitations ou les 
questionnements que certains génèrent. La priorité des 
entreprises est à la rationalisation des dépenses de 
formation, plus qu'à leur augmentation. (Résumé par 
Françoise Loeuillet et François Picard) 
Article  -  Réf : 10.14-REV 
 
Nouveaux cadres et nouveaux enjeux du 
financement de la formation en entreprise 
LEGOUPIL Nathalie ;Actualité de la formation 
permanente, n°205, 11/2006, pp. 5-7 
Résumé : La loi du 4 mai 2004 relative à la formation 
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue 
social a réformé en profondeur l'accès à la formation 
des salariés du privé. Les contributions liées à la 
formation professionnelle ont ainsi augmenté (les 
entreprises de dix salariés et plus doivent par exemple 
consacrer 1,6% de leur masse salariale au 
développement de la formation professionnelle, contre 
1,5% auparavant). La réforme a prévu d'autres 
dispositions ayant des conséquences sur les prises en 
charge financières des formations par les employeurs. 
Elles concernent la création du droit individuel à la 
formation (qui a supprimé le capital temps de 
formation), la possibilité pour l'entreprise d'envoyer les 
salariés en formation hors temps de travail ou encore, la 
création du contrat de professionnalisation et 
l'instauration de la période de professionnalisation pour 
les salariés. Les petites et moyennes entreprises ont vu 
leurs contributions augmenter, mais gardent des 
pratiques de formation souvent informelles. Dans leur 
ensemble, les entreprises semblent attendre de plus en 
plus que les organismes paritaires collecteurs agréés 
(Opca) et des prestataires de formation leur facilitent la 
mise en œuvre de leur projets de formation. Ce dossier 
permet de mieux apprécier la manière dont les 
entreprises, Opca et organismes de formation se sont 
emparés de la réforme de 2004. Il apporte des 
éclairages sur une réforme encore jeune. (Résumé par 
Françoise Loeuillet et François Picard) 
Article  -  Réf : 10.14-REV 
 
Le financement de la formation en entreprise depuis 
la réforme 
LEGOUPIL Nathalie ; CEPEDE Jean-Philippe ; 
RONDEAU Ludovic ; VAESKEN Ghislaine ; VRAY-
ECHINARD Isabelle ; DREANO Bernard 
Actualité de la formation permanente, n°205, 11/2006, 
pp. 1-48 
Résumé : La réforme de la formation professionnelle 
commence à produire ses effets en terme de gestion de 
la formation des salariés en entreprise. Les aspects 
financiers de la réforme sont observés au travers 
d'exemples concrets, notamment en ce qui concerne les 
nouveaux dispositifs (DIF et professionnalisation) et les 
pratiques des PME en la matière. 
Périodique -  Réf : 10.14-REV 

Les OPCA face aux petites entreprises : Entre 
activités de gestion et développement de services 
BENTABET Elyes ; THERY Michel 
Bref du Céreq, n°227, 02/2006, pp. 1-4 
Résumé : Le développement de services de conseil, 
d'accompagnement ou encore d'ingénierie de la 
formation est devenu un axe stratégique des orientions 
prises ces dernières années par les organismes paritaires 
collecteurs agréés, les OPCA. Ce faisant, ils sont 
devenus des partenaires de premier plan pour les 
entreprises de moins de 50 salariés qui, contrairement 
aux plus grandes, ne disposent pas en interne de 
moyens pour concevoir, réaliser et évaluer leur 
politique de formation. Toutefois, si les intentions 
stratégiques des OPCA prennent forme à travers leurs 
propres politiques de recrutement et de formation, elles 
ne se traduisent pas encore pleinement dans les faits. 
Une large part de leur activité reste dédiée à la gestion 
administrative et financière des fonds de la formation. 
Mais peut-il en être autrement en l'état actuel des 
missions qui leur sont confiées... 
http://www.cereq.fr/pdf/b227.pdf  
Périodique -  Réf : 10.15-REV 
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III : La formation professionnelle et l’entreprise 
 

3.1 Généralités  

Les Ouvrages et Rapports 
Cette rubrique regroupe une sélection non exhaustive d’ouvrages disponibles à l’emprunt au centre de 
documentation, ressources multimédia du CARIF Espace Compétences 
 
Le guide pratique du responsable formation 
Groupement des Animateurs et Responsables de 
Formation en entreprises, 2007, pp. non paginé 
Résumé : Ce guide a pour objectif la présentation de 
l'environnement législatif et pratique de la formation en 
entreprise. Il passe en revue les différents dispositifs 
(DIF, CIF, plan de formation, bilan de compétences, 
VAE, alternance, etc.), évoque les enjeux de la 
formation (recueil, analyse de besoins, compétences, 
GPEC, politique de formation, entretiens d'évaluation et 
professionnel), explicite la conduite du processus de 
formation. Des adresses utiles sont données en fin de 
guide à titre documentaire. 
Usuel -  Réf : 13.20-32 
 
Optimisez la fonction Formation 
FERNANDEZ Alain-Frédéric 
Eyrolles Editeur, 07/2007, pp. 1-258 
Résumé : Cet ouvrage donne au professionnel en charge 
de la fonction formation  des éléments pour savoir 
comment aligner son service sur les priorités 
stratégiques de son entreprise ; maîtriser, afin de les 
communiquer, les ratios essentiels de l'apport de la 
formation aux opérationnels ; pouvoir mesurer le retour 
sur investissement des actions engagées ; connaître la 
panoplie complète des modalités alternatives en matière 
de pédagogie ; disposer d'indicateurs fiables et savoir 
formuler son cahier des charges pour un SIRH 
Formation adapté à son entreprise ; optimiser les 
financements disponibles ; réduire au maximum les 
risques juridiques et contentieux liés à la réforme de 
2004. Ouvrage -  Réf : 13.22-8 
 
Transmission de savoir-faire : Réciprocité de la 
relation éducative expert-novice 
BOUTTE Jean-Louis 
L'Harmattan, 02/2007, pp. 1-245 
Résumé : L'observation de la transmission des savoir-
faire dans les grandes entreprises confirme l'hypothèse 
de la réciprocité de cette relation : l'un et l'autre des 
partenaires apprend, les représentations et les 
motivations filiales de chacun se modifient, la relation 
se construit, évolue vers plus de réciprocité des 
échanges, et laisse une trace bien après son terme. Ce 
mode de formation traditionnel s'inscrit en cohérence 
avec les nouvelles approches managériales prônées par 
l'"Organisation apprenante". Ouvrage -  Réf : 13.23-18 

 
Regards croisés sur la formation continue. Dix 
études de cas 
MACHADO Julien ; QUINTERO Nathalie 
CEREQ, 05/2006, pp. 1-286 
Résumé : Cette étude cherche à rendre compte et à 
analyser l'élaboration des politiques de formation, leur 
mise en œuvre, la perception qu'en ont les salariés et la 
manière dont ils accèdent à la formation, en croisant le 
point de vue des différents acteurs. (Résumé tiré de 
l'étude) Rapport -  Réf : 13.20-33 
 
La formation continue : un temps pour mobiliser les 
salariés autour de valeurs et de pratiques communes 
PERSONNAZ Elsa ; VERNOUX-MARION Isabelle 
Bref du Céreq, n°229, 04/2006, pp. 1-4 
Résumé : L'adaptation à l'emploi, tel est l'objectif le 
plus souvent assigné à la formation continue en 
entreprise... Du moins tel qu'il apparaît à travers les 
diverses enquêtes quantitatives régulièrement menées 
sur la question. Une approche plus qualitative, qui 
replace la formation dans les contextes dans lesquels 
elle se déploie, montre que cette dernière est aussi un 
temps que les entreprises mettent à profit pour 
mobiliser leurs salariés autour de valeurs et de pratiques 
communes. Les formes de la mobilisation visées par la 
formation diffèrent toutefois selon le contexte productif 
et les évolutions récentes dans lesquelles s'inscrit 
l'entreprise. Elles varient également selon qu'existe, ou 
non, une volonté de rupture. (Résumé des auteures) 
Lien Url : http://www.cereq.fr/pdf/b229.pdf 
Périodique -  Réf : 13.20-REV 
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"Contribution à la connaissance de l'élaboration du 
programme individuel de formation dans le cadre de 
la loi du 4 mai 2004 : l'exemple du secteur 
aéronautique et spatial en Midi-Pyrénées" 
JEAN-AMANS Philippe 
Université de Toulouse I, 11/12/2006, pp. 1-401 
Résumé : Ces travaux de recherche portent sur 
l'approfondissement des connaissances quant à 
l'élaboration des programmes individuels de formation 
depuis la loi de 1971 en passant par le Livre Blanc de 
Nicole PERY, jusqu'à la loi du 4 mai 2004. Depuis la 
signature de l'accord interprofessionnel du 20 
septembre 2003 qui a conduit à la promulgation de la 
loi du 4 mai 2004 portant réforme du dispositif de 
Formation Professionnelle Continue, de nombreux 
questionnements ont émergé quant à la mise en œuvre 
et à l'utilisation du DIF (Droit Individuel à la 
Formation) par les entreprises et les salariés, et ce 
conformément aux orientations fixées par le législateur. 
Un modèle d'analyse est développé et teste plusieurs 
hypothèses relatives à l'efficacité des pratiques dans le 
cadre de la gestion du Programme Individuel de 
Formation au sein des entreprises du Pôle de 
Compétitivité AESE (Aéronautique et Espace - 
Systèmes Embarqués en Midi-Pyrénées). Une étude 
empirique est menée auprès du Pôle de Compétitivité 
AESE et plus particulièrement à partir d'un échantillon 
de 25 entreprises représentant plus de 25 000 salariés du 
secteur. Les principaux résultats mettent en évidence 
que la mise en œuvre du DIF est accrue lorsque 
l'entreprise est dotée d'un service ressources humaines 
développé et d'un responsable formation. Dans ce sens, 
l'utilisation du DIF est en relation positive avec la 
population de femmes salariées dans l'entreprise et 
enfin, la présence d'un responsable formation est 
favorable à la communication sur le DIF. Les apports 
principaux de cette recherche sont une approche du 
programme individuel de formation, au travers de la 
mise en place effective du DIF et le test du modèle de 
notre recherche. (Résumé de l'auteur) 
http://lirhe.univ-
tlse1.fr/publications/Autres/Th%E8se%20Jean-
%20Amans.pdf  
thèse, mémoire -  Réf : 13.22-9 
 

Les Articles 
 
Cette rubrique regroupe une sélection non 
exhaustive d’articles  consultables au centre de 
documentation, ressources multimédia du 
CARIF Espace Compétences 
 
Quand la " formation formelle " s'oppose aux " 
savoirs d'action ". Deux exemples en débat  
FRETIGNE Cédric 
Education Permanente, n°171, 06/2007, pp. 201-217 
Résumé : Dans le cadre d'une étude portant sur la " 
fabrication " de la formation professionnelle en 
entreprise, l'auteur a notamment participé à une session 
de formation dans chacune des deux entités 
investiguées. Visant la réforme des pratiques 
professionnelles, ces formations ont vocation à initier le 
" changement ", dans le domaine des comportements 
(plus grande homogénéité des pratiques) et des identités 
(plus fort attachement à l'entreprise). Or, ces sessions de 
formation sont le lieu d'oppositions entre les 
prescriptions du formateur à l'advenue de nouvelles 
pratiques professionnelles d'une part, et la référence des 
salariés en formation à leurs expériences de travail et 
leurs savoirs d'action d'autre part. L'objectif poursuivi 
est ici de restituer et d'analyser les termes de 
l'opposition et les modalités de la mise en débat : 1/ par 
le formateur, des " savoir-y-faire " détenus par les 
salariés ; 2/ par les salariés et au nom des savoirs 
fondateurs de leur professionnalité, des développements 
performatifs du formateur. 
Article  -  Réf : 13.22-REV 
 
Les intermédiaires de proximité, pour inciter les 
PME à former  
LECOUTRE Marc 
Formation emploi, n°97, 01/2007, pp. 23-35 
Résumé : A travers l'effet structurant des engagements 
de développement de la formation (EDDF), l'Etat 
cherche à faire jouer à la branche professionnelle, via 
son OPCA (organisme paritaire collecteur agréé), un 
rôle de proximité accru dans le développement de la 
formation professionnelle, en particulier en direction 
des petites et moyennes entreprises (PME). Dans 
certains cas, l'Etat n'échappe pas toujours au 
comportement opportuniste de l'OPCA. Dans d'autres, 
ce développement de la formation professionnelle 
pourrait devenir la source d'un mouvement 
d'organisation territoriale de l'OPCA, ce qui n'est pas 
toujours confirmé dans les pratiques. Enfin, l'attrait 
pour la proximité n'est pas indépendant d'une idéologie 
qui pare cette dernière de toutes les vertus. (Résumé de 
l'auteur)  
Article  -  Réf : 9.12-REV 
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L'accès à la formation en entreprise au regard des 
modes de gestion de la main d'œuvre  
PEREZ Coralie ; VERO Josiane 
Travail et emploi, n°95, 07/2006, pp. 59-71 
Résumé : L'accord interprofessionnel du 20 septembre 
2003 relatif à l'accès des salariés à la formation tout au 
long de la vie professionnelle et repris dans la loi du 4 
mai 2004 est venu inscrire la négociation en entreprise 
dans un cadre sociétal. Mais certaines entreprises n'ont 
pas attendu la signature de cet accord pour mettre en 
œuvre des dispositions similaires. En se basant sur des 
monographies d'entreprise croisant le regard des 
salariés, des représentants du personnel et de la 
direction de l'entreprise, cet article s'interroge sur 
l'influence du mode de gestion de la main-d'œuvre dans 
cette anticipation. Il montre que les entreprises qui ont 
mis en œuvre une démarche compétence sont aussi 
celles qui ont créé un espace formalisé et délibératoire 
autour de la formation reposant sur l'entretien annuel. 
Mais faute d'implication des partenaires sociaux, les 
outils et procédures mis en place ne permettent pas 
véritablement d'accroître les capacités d'action des 
salariés. (Résumé des auteurs) 
Article  -  Réf : 13.20-REV 
 
Le rôle de l'encadrement intermédiaire dans la 
formation en entreprise  
GELOT Didier 
Travail et emploi, n°95, 07/2006, pp. 47-58 
Résumé : Prenant appui sur plusieurs monographies, cet 
article s'interroge sur la place occupée par 
l'encadrement intermédiaire dans la " construction " de 
la formation en entreprise. L'article met 
particulièrement en évidence l'écart entre la rhétorique 
managériale, qui développe abondamment la nécessité 
d'impliquer l'encadrement de premier niveau dans la 
définition et la mise en œuvre de la formation, et la 
réalité de terrain qui montre un désinvestissement relatif 
de ce public vis-à-vis d'un domaine qui n'apparaît pas 
comme prioritaire. Les entretiens montrent que, quelle 
que soit la place accordée à la démarche compétence 
dans les politiques de gestion de main d'oeuvre des 
entreprises, les pratiques de l'encadrement dans ce 
domaine apparaissent peu diversifiées. Il invite en 
conclusion à s'interroger sr l'impact du nouveau 
contexte législatif, issu de la loi de mai 2004, sur 
l'évolution des pratiques managériales concernant 
l'amélioration des compétences individuelles et 
collectives en entreprise. (Résumé de l'auteur) 
Article  -  Réf : 13.20-REV 
 
Les besoins de formation non satisfaits des salariés 
au prisme des catégories sociales  
FOURNIER Christine 
Formation emploi, n°95, 07/2006, pp. 25-39 
Résumé : Les catégories qui accèdent le plus à la 
formation affichent également les " besoins de 
formation non satisfaits " les plus importants. Constat 

aggravant : ce sont les formés qui déclarent le plus 
souvent des besoins insatisfaits. Gardons-nous d'en 
conclure que se trouveraient d'un côté, des salariés 
avides de se former, de progresser, fortement investis 
dans le travail et la carrière ; de l'autre, des salariés peu 
motivés, se laissant porter par le fil de l'eau et récoltant 
au final les fruits amers de leur désinvestissement. Il est 
nécessaire de s'interroger sur l'expression des besoins 
de formation non satisfaits. D'où vient que, finalement, 
la très large majorité des salariés qui ne se forment pas 
déclarent ne pas éprouver le besoin ? Deux dimensions 
apparaissent déterminantes dans la formulation d'un 
souhait de formation : la finalité et le contexte, objets de 
représentations contrastées selon les catégories 
socioprofessionnelles. (Résumé tiré de la revue) 
Article  -  Réf : 13.20-REV 
 
La formation est-elle bien au service du 
développement des compétences ?  
DROUOT Christelle 
Actualité de la formation permanente, n°202, 05/2006, 
pp. 18 
Résumé : Une enquête nationale a été menée par 
Internet, de septembre à novembre 2005, pour mieux 
cerner les pratiques des entreprises, leurs besoins et 
leurs difficultés en matière de formation et de 
développement des compétences. Plus de 60 % des 
entreprises ont une vision de leur développement RH à 
moins d'un an, dont 23 % à moins de six mois, et cela, 
quelle que soit leur taille. Le management des 
compétences s'effectue donc "en juste à temps", la 
programmation des plans de formation reste le plus 
souvent annuelle, la majorité de ceux-ci se composent 
d'actions de courte durée, décidées au coup par coup et 
axées sur l'adaptation au poste de travail. L'anticipation 
à long terme des remplacements des départs en retraite 
est également rare. Les entreprises sont nombreuses à 
déclarer manquer d'outils et de compétences internes 
pour piloter correctement le développement des 
compétences et souhaitent, par conséquent, un 
"accompagnement RH global", dépassant le cadre de la 
formation, pour mettre en œuvre le Dif, élaborer des 
référentiels de compétences, gérer les plans de carrière 
de leurs collaborateurs, recruter et intégrer de nouveaux 
collaborateurs. Si elles ont un niveau de confiance assez 
élevé dans les organismes de formation pour leur 
assurer cet accompagnement (en particulier, les PME), 
elles souhaitent toutefois un certain nombre 
d'améliorations dans les services offerts : une réponse 
plus personnalisée, "sur mesure", un professionnalisme 
accru et une souplesse et une disponibilité plus grandes. 
(Résumé par Françoise Loeuillet) 
Article  -  Réf : 13.20-REV 
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L'ingénierie de la professionnalisation 
CRISTOL Denis ; Actualité de la formation 
permanente, n°200, 01/2006, pp. 32-35 
Résumé : La professionnalisation est une réponse pour 
les publics exclus des qualifications. Elle se présente 
comme un processus d'engagement réciproque entre le 
salarié et l'entreprise. Pour réussir, elle nécessite la 
combinaison des dispositifs que prévoit la loi de 2004 
sur la formation avec les systèmes de gestion des 
ressources humaines des entreprises. Les travailleurs 
faiblement qualifiés, les personnes victimes de 
discriminations, les femmes, les jeunes, les seniors sont 
les premiers concernés. La professionnalisation gagne à 
être accompagnée pour mobiliser les différents outils de 
gestion des ressources humaines et intervenir aussi bien 
en formation qu'en recrutement et gestion des carrières. 
Les contrats de professionnalisation vont dans le sens 
d'une logique d'intégration de nouveaux salariés. Ils 
sont des sas parfaitement adaptés à un premier contact 
avec le monde du travail, permettent d'acquérir des 
valeurs professionnelles et de se forger une identité de 
métier. Les périodes de professionnalisation sont 
adéquates à un accompagnement et une reconnaissance 
à mi-carrière des salariés expérimentés. La 
professionnalisation relance la gestion des 
compétences. Elle initie le passage d'une logique 
d'organisation qualifiée ("j'ai été recruté sur mon 
diplôme") à une organisation qualifiante ("je peux voir 
reconnaître une qualification dans mon entreprise"), 
puis à une organisation apprenante : l'entreprise 
favorise les transferts et la reconnaissance des savoirs 
par une politique de mobilités (horizontale, verticale, 
promotionnelle, géographique, de spécialisation). 
(Résumé tiré de la revue) Article  -  Réf : 13.20-REV 
 

La professionnalisation : financement et utilisation 
par les entreprises 
BERNIER Philippe ; Actualité de la formation 
permanente, n°200, 01/2006, pp. 26-31 
Résumé : Les deux tiers (214) des branches 
professionnelles ont conclu un accord de formation 
suite à la réforme. L'analyse des textes montre la 
diversité des positionnements : co-engagement ou non, 
tutorat obligatoire ou non, variation des taux de prise en 
charge, etc. Ces dispositions vont offrir de multiples 
possibilités ou au contraire provoquer des 
cloisonnements. Dans les entreprises, la réforme de la 
formation permet de construire des parcours dépassant 
le "simple" rapport obligatoire à la formation. Plusieurs 
possibilités s'offrent aux entreprises et à leurs salariés : 
l'action du plan de formation intégrant une approche 
professionnalisante au travers de la période et ce, à 
l'initiative de l'entreprise ; l'action de formation 
professionnalisante bâtie à l'initiative du salarié au 
travers du Dif ; enfin, un parcours résultant d'une co-
construction entre le salarié et l'employeur. Dans tous 
les cas, le rôle des Opca est essentiel, en matière de 
financement mais aussi d'information. C'est ce que met 

en lumière une enquête réalisée par Caraxo Conseils 
auprès d'entreprises et d'Opca. Pour les organismes de 
formation, il s'agit de s'adapter aux conséquences de la 
"branchification" de la formation en construisant des 
parcours à la fois complets et modulables. Quant au 
tutorat, s'il n'est pas obligatoire dans le contrat de 
professionnalisation, il est fortement encouragé par les 
accords de branches et les aides financières des Opca. 
La professionnalisation devient alors un outil 
pédagogique et stratégique au service de la GPEC. 
(Résumé tiré de la revue) Article  -  Réf : 13.20-REV 
 

Professionnalisation : de l'action au parcours de 
formation 
FARCHY Isabelle ; Actualité de la formation 
permanente, n°200, 01/2006, pp. 13-16 
Résumé : La professionnalisation mise en place par 
l'accord national interprofessionnel du 20 septembre 
2003 et reprise dans la loi du 4 mai 2004 se décline à 
travers deux dispositifs : le contrat de 
professionnalisation pour les jeunes de moins de 26 ans 
(principalement) et les demandeurs d'emploi, et la 
période de professionnalisation pour les salariés. 
Innovation importante : les priorités sont définies par 
les branches professionnelles. Les deux dispositifs sont 
mis en œuvre sur la base de plusieurs principes : 
personnalisation des parcours de formation, alternance, 
tutorat, certification ou reconnaissance des compétences 
acquises. La professionnalisation induit différents 
effets. Elle favorise les publics qui, jusqu'ici, accédaient 
difficilement à la qualification. Le poste de travail est 
reconnu comme un lieu d'apprentissage fondamental et 
le rôle d'accompagnement des tuteurs valorisé. La 
professionnalisation incite les entreprises à définir un 
parcours individualisé pour chaque salarié concerné et à 
tenir compte des évolutions de carrière des seniors. De 
leur côté, les organismes prestataires de formation 
doivent s'adapter aux impératifs d'un dispositif axé sur 
la personnalisation, en proposant des actions 
modulables et sur mesure en fonction des situations 
professionnelles et individuelles. Enfin, le rôle des 
Opca s'est sensiblement enrichi : information et conseil 
auprès des entreprises, accompagnement financier - et 
pédagogique de plus en plus souvent -, des actions. Un 
an après sa mise en œuvre, la professionnalisation 
semble répondre aux objectifs visés. (Résumé tiré de la 
revue) Article  -  Réf : 13.20-REV 
 

Les entreprises adoptent la professionnalisation 
JULIEN Céline ; FARCHY Isabelle ; Actualité de la 
formation permanente, n°200, 01/2006, pp. 13-64 
Résumé : Ce dossier aborde la question de la notion et 
des pratiques de professionnalisation mises en œuvre 
dans les entreprises. Les différentes mesures sont 
examinées (périodes, contrat) ainsi que l'ingénierie ; des 
expériences étrennant ces dispositifs récents sont 
abordées. Périodique -  Réf : 13.20-REV 
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3.2 Dispositifs et mesures de formation (Plan de fo rmation, DIF, CIF, 
période de professionnalisation) 

Les Ouvrages et Rapports 
Cette rubrique regroupe une sélection non exhaustive d’ouvrages disponibles à l’emprunt au centre de 
documentation, ressources multimédia du CARIF Espace Compétences 
 
Demandez votre DIF : Comment faire de la 
formation une alliée de votre réussite 
FERNANDEZ Alain-Frédéric , Editions Dunod, 2006, 
pp. 1-195 
Résumé : Cet ouvrage propose un grand nombre d'outils 
qui permettent de faire le point sur les opportunités de 
développement professionnel (prendre plus de 
responsabilités, changer de métier, changer 
d'entreprise…). Dans la première partie, il passe en 
revue les moyens d'accéder à la formation puis explique 
comment accéder à la formation quand on est salarié en 
détaillant le plan de formation et son rôle, l'entretien 
professionnel et propose même des exemples de 
réponses aux hésitations et aux arguments négatifs de 
l'entreprise. La troisième partie propose des outils 
permettant de réaliser un auto-bilan professionnel, qui 
permet de se plonger dans la lecture de la dernière 
partie où sont exposées les solutions de formation pour 
un développement et une évolution de carrière : VAE, 
Congé Individuel de Formation (CIF) ou le passeport 
formation.  Ouvrage -  Réf : 13.21-1 
 

Le DIF : Comprendre et mettre en œuvre la 
Réforme de la formation professionnelle 
FERNANDEZ Alain-Frédéric ; Editions Dunod, 
03/2006, pp. 1-247 
Résumé : La réforme de la formation professionnelle 
signée par les partenaires sociaux puis votée par les 
parlementaires le 4 mai 2005 introduit de nouvelles 
manières et procédures de formation. L'ouvrage liste les 
principaux changements apportés par la loi comme le 
DIF (Droit individuel à la formation), le passeport 
formation, le contrat de professionnalisation. Les 
mesures faisant partie du paysage antérieur sont 
également mentionnées comme le CIF, la VAE, le bilan 
de compétences ou le compte épargne temps. Les 
méthodes à mettre en place par l'entreprise ne sont pas 
oubliées, de la négociation et des chantiers à mener en 
priorité aux actions à mener par les managers, les 
salariés, les formateurs, les syndicalistes les DRH et ce 
pour chaque dispositif de formation. 
Ouvrage -  Réf : 13.211-3 
 

Concevoir son plan de formation 
DOUBET Madeleine ; GERESO Edition, 07/2007, pp. 
1-114 
Résumé : Ce guide pratique utilise la méthode de la 
gestion de projet pour permettre la mise en oeuvre du 
plan de formation de l'entreprise. Des fiches pratiques 

sont donc mises à disposition pour préparer, réaliser et 
faire le bilan du plan de formation en 10 étapes. 
Ouvrage -  Réf : 13.210-7 
 

Le plan de formation après la réforme : nouvelle 
opportunité pour la professionnalisation des salariés 
?  
Etudes du GARF (Les), n°Juin 2007, 06/2007, pp. 1-35 
Résumé : Le plan de formation peut jouer un rôle 
nouveau dans le cadre de la professionnalisation des 
salariés. Une étude a été conduite par le GARF pour 
évaluer les pratiques des entreprises en la matière. Ainsi 
les principales dispositions réglementaires du plan de 
formation dans le cadre de la réforme de la formation 
professionnelle sont-elles définies avant la mise en 
exergue de pratiques d'entreprise. En ressort de ce fait, 
la nécessité de mettre en adéquation la stratégie et les 
enjeux opérationnels de l'entreprise avec le plan de 
formation et une méthodologie pour la conception, 
l'évaluation du plan de formation. Les acteurs concernés 
par le plan de formation sont également observés. 
Périodique -  Réf : 13.210-REV 
 

Circulaire Unédic n° 2007-13 du 22 octobre 2007 
UNEDIC, 22/10/2007, Résumé : La présente circulaire 
a pour objet de présenter la convention FUP-Unédic 
pour la promotion et la gestion du CIF-CDD. Sur la 
base de ce texte, des mesures doivent être prises afin de 
développer l'accès au CIF-CDD prévu à l'article 39 du 
règlement général annexé à la Convention du 18 janvier 
2006 relative à l'aide au retour à l'emploi et à 
l'indemnisation du chômage. Par ailleurs, la convention 
met en place une gestion simplifiée de l'aide prévue à 
l'article 39 précité en permettant aux Assédic de verser 
l'intégralité de la rémunération due au stagiaire en CIF-
CDD, c'est-à-dire : l'ARE et le complément financé par 
l'OPACIF. Les Assédic doivent désigner un "référent 
CIF-CDD" chargé notamment du suivi de la mise en 
œuvre du dispositif et de la remontée des données 
relatives au contrat de professionnalisation aux services 
de l'Unédic. 
http://info.assedic.fr/unijuridis/travail/documents/ci200
713.pdf 
Texte officiel -  Réf : 13.213-3 
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Les Articles 
Cette rubrique regroupe une sélection non exhaustive d’articles  consultables au centre de 
documentation, ressources multimédia du CARIF Espace Compétences 
 
Formation des salariés : les nouvelles conditions 
d'imputabilité des dépenses de formation  
DREANO Bernard 
Actualité de la formation permanente, n°205, 
11/2006, pp. 32-37 
Résumé : La formation professionnelle continue a des 
objectifs qualifiants (diplômants) ou généraux 
(culture, promotion sociale), mais aussi des objectifs 
d'acquisition de compétences plus simples ou plus 
rapides (conditions immédiates d'exercice d'un 
emploi). Il n'est pas toujours aisé de distinguer les 
actions courtes d'acquisition effective de 
compétences (qui sont des actions de formation) des 
actions d'information (qui n'en sont pas). Se 
développent ces dernières années, les parcours 
individuels dans lesquels une personne participe 
consécutivement à différentes séquences pas toutes 
assimilables à de la formation (tests de niveau…). Ils 
doivent faire l'objet d'une programmation globale, 
chaque personne suivant ensuite, un cheminement 
individualisé. Il est possible d'imputer sur les 
financements de l'obligation de participation, des 
dépenses qui ne sont pas, à proprement parler, 
occasionnées par les actions de formation, mais qui 
s'y rattachent directement (tests de positionnement, 
d'aptitude..). Sont aussi imputables les dépenses de 
fonctionnement, des actions de formation, de 
rémunération des personnels enseignants et les 
annuités d'amortissement concernant des biens 
affectés à la formation. Les contrats et périodes de 
professionnalisation et le Dif se développent dans le 
contexte d'accords de branche dont l'importance est 
de plus en plus soulignée. Ces derniers portent sur " 
les priorités, les objectifs et les moyens de la 
formation professionnelle des salariés " et leurs 
signataires se réunissent au moins tous les trois ans. 
(Résumé par Françoise Loeuillet et François Picard) 
Article  -  Réf : 13.21-REV 
 

Le DIF 
 
Le DIF fête ses deux ans : Les stages fun n'ont pas 
la côte 
ESTIVAL Laurence ; PICARD François 
Courrier cadres, n°1627, 04/05/2006, pp. 34-38 
Résumé : Deux ans après l'instauration du DIF avec 
la loi de mai 2004, le bilan est très contrasté. Un tiers 
des entreprises ont une démarche volontariste de mise 
en place du DIF de plus beaucoup d'entre elles 
l'utilisent pour des formations déjà inscrites dans le 
plan de formation. Quant aux salariés, en majorité 
des cadres, ils préfèrent cumuler leurs heures sur 
plusieurs années et peuvent d'effectuer une demande 
ne correspondant pas à une " adaptation au poste de 
travail " à condition que celle-ci soit accordée par 
l'entreprise. Article  -  Réf : 13.211-REV 
 
Démarrage DIF..ficile 
TRENTESAUX Jacques 
L'express, n°16/12/2006, 16/02/2006, pp. 1-3 
Résumé : Le droit individuel à la formation (DIF), 
issu de négociations entre partenaires sociaux en 
septembre 2003 et de la loi du 4 mai 2004 permet à 
tout salarié de disposer d'un crédit formation de 20 
heures annuelles, cumulables sur six ans à hauteur de 
120 heures. Des entreprises telles que Sodexho, la 
Lyonnaise des eaux et la SNCF souhaitent que le DIF 
s'inscrive dans un véritable projet de formation, en 
accord avec le plan de formation de l'entreprise. 
Même si les employeurs sont encore peu nombreux à 
proposer le DIF à leurs salariés, quelques organismes 
de formation prennent le relais, lancent des services 
en ligne et mettent en avant leurs prestations. 
http://www.lexpress.fr/reussir/dossier/formation/doss
ier.asp?ida=436999&p=1  
Article  -  Réf : 13.211-REV 
 
Droit individuel à la formation, an 1 
GERARD Laurent ; FRANCK Emmanuel ; 
ROBISCHON Christian ; ROUX Florence 
Entreprise & carrières, n°789, 13/12/2005, pp. 12-26 
Résumé : Le nouveau Droit individuel à la formation 
(DIF) est né avec la loi du 4 mai 2004 et est adopté 
par les grandes entreprises telles que le groupe PSA, 
SFR service clients ou encore la Caisse d'épargne de 
Lyon qui le considère comme un " véritable 
coinvestissement " et l'ont déjà intégré pour la plupart 
dans leur politique de formation. Par contre les 
dirigeants des TPE et des PME sont plus réticents à 
proposer le DIF à leurs salariés. Ainsi la 
consommation du DIF est encore très faible et 
seulement un quart des entreprises ont conclu un 
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accord le concernant grâce notamment au soutien 
financier des Opca, par le " 0,5 % 
professionnalisation ". Par ailleurs le transfert du DIF 
en Congé individuel de formation (CIF) suite à deux 
refus de l'employeur de faire bénéficier son salarié 
d'un DIF pose un problême de cohérence juridique.  
Article  -  Réf : 13.211-REV 
 
2006 l'année du dif 
Liaisons Sociales Magazine, n°Supplément au n°67 
de décembre 2005, 12/2005, pp. 1-66 
Résumé : Ce fascicule revient sur le droit individuel à 
la formation en reprenant les principales dispositions 
de la loi du 4 mai 2004 (professionnalisation, 
consultation des partenaires sociaux, financement, 
formation hors temps de travail). Le dif est ensuite 
examiné plus précisément dans ses aspects théoriques 
et pratiques par le biais de fiches sur les accords de 
branches, le plan de formation, les différentes 
informations à communiquer au CE, etc. 
Périodique -  Réf : 13.211-REV 
 
 
Le CIF 

 
Congé individuel de formation : un droit national, 
des déclinaisons régionales 
GHAFFARI Sarah ; GIFFARD André ; GUEGNARD 
Christine ; MOYSAN-LOUASEL Anne ; PODEVIN 
Gérard 
Premières informations Premières Synthèses, n°04.2, 
01/2008, pp. 1-6 
Résumé : Le congé individuel de formation (CIF) est 
un droit des salariés à suivre une formation de leur 
choix, tout au long de leur vie professionnelle, en 
bénéficiant d'une prise en charge totale ou partielle de 
leur rémunération et des coûts de formation. Dans le 
secteur privé, 34 000 salariés sous contrat à durée 
indéterminée ont bénéficié en 2005 du financement 
d'un CIF. Les Fongecif gèrent, dans chaque région, 
les fonds alloués au CIF par les entreprises et 
instruisent les dossiers des requérants. Ils disposent 
d'une large autonomie d'organisation et de gestion. 
Au quotidien, les Fongecif interprètent localement les 
règles générales encadrant l'accès au CIF, notamment 
afin de gérer la contrainte budgétaire à laquelle ils 
sont soumis. Le droit des salariés au CIF s'exerce 
ainsi dans des conditions qui dépendent des pratiques 
et des stratégies développées par le Fongecif de leur 
région. (Résumé tiré du site internet) 
http://www.travail-
solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/2008.01-04.2.pdf  
Périodique -  Réf : 13.213-REV 
 

Le congé individuel de formation en Île-de-France 
: qui s'en empare et à quelles fins ? 
AGOSTINO Alexandra (d') ; MOBUS Martine 
Notes Emploi Formation (Les), n°26, 06/2007, pp. 1-
67 
Résumé : Comment situer les bénéficiaires d'un 
congé individuel de formation par rapport aux 
salariés qui formulent une demande mais également 
par rapport à l'ensemble des salariés qui sont en droit 
d'y accéder ? Les bénéficiaires sont issus d'une 
sélection opérée par les commissions d'examen des 
dossiers réunies par un organisme paritaire agréé 
(OPACIF) et, à ce titre, ils ne représentent qu'une 
partie de la population qui entame une démarche de 
congé individuel de formation. Il semblait donc 
intéressant de prendre en compte l'ensemble des 
demandeurs et de comparer leurs caractéristiques à 
celles des bénéficiaires, en termes de sexe, d'âge, 
d'ancienneté professionnelle, de catégorie 
socioprofessionnelle, de niveau de formation et de 
répartition sectorielle. D'autre part, pour mieux 
identifier les salariés qui prennent l'initiative de 
s'engager dans une formation longue, nécessitant le 
plus souvent d'interrompre leur activité 
professionnelle, il convenait de les rapprocher de 
l'ensemble des salariés éligibles au CIF. Le deuxième 
chapitre sera dédié à cette mise en perspective. 
L'analyse de cet emboîtement de trois populations 
permet de mieux appréhender l'usage de ce droit 
assez particulier qu'est le congé individuel de 
formation dans le dispositif français de formation 
professionnelle continue, non pas seulement parce 
qu'il est fondé sur l'initiative du salarié mais 
également parce qu'il est porteur d'aspirations qui 
dépassent le projet de formation lui-même. Au-delà 
des résultats portant sur les caractéristiques 
individuelles des demandeurs de CIF, l'analyse 
cherche à identifier une articulation possible entre les 
catégories de salariés ayant accès au congé individuel 
de formation et le mode de fonctionnement du 
marché du travail auquel leur situation 
professionnelle peut renvoyer. C'est dans cet objectif 
que des typologies ont été construites. Leurs résultats 
sont exposés dans un troisième chapitre. Bien que 
l'analyse se limite au congé individuel de formation 
en Île-de-France, bon nombre des constats qui en sont 
issus s'appliquent probablement à l'ensemble du 
territoire national. (Résumé tiré de la revue) 
http://www.cereq.fr/pdf/nef26.pdf  
Périodique -  Réf : 13.213-REV 
 


